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Programme Collectivités amies des aînés de Terre-Neuve-et-Labrador
Demande au titre du volet 1 – Planification

Ce document est disponible dans d’autres formats sur demande. 

1. Renseignements sur le projet

Titre du projet : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Tous les demandeurs du volet 1 doivent assister à une séance d’orientation avant de pouvoir soumettre leur demande. Pour planifier une séance d’orientation, veuillez envoyer un courriel à aging-and-seniors@gov.nl.ca. 

Date de participation à la séance d’orientation : Cliquez ou tapez ici pour saisir une date.

2. Demandeur 

Nom du demandeur : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Adresse postale : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Type d’organisation : Choisissez un élément. 

3. Coordonnées

Nom et titre de la personne-ressource principale : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte. 

Numéro de téléphone : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.		

Adresse courriel : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Nom et titre de la personne-ressource secondaire : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Numéro de téléphone : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	

Adresse courriel : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

4. Comité de convivialité pour les aînés
Une initiative de cette nature requiert du leadership, de la vision et de l’engagement – un groupe de personnes qui s’engagent à planifier, coordonner et mener à bien le projet. La création d’un comité de convivialité pour les aînés vous fournira la structure organisationnelle nécessaire en vue de favoriser l’accueil des aînés dans votre collectivité.

Qui sont les membres de votre comité selon le cadre de référence de celui-ci?

Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

5. Résolution
Adopter une résolution montre que votre collectivité s’engage en faveur d’un changement positif. C’est un avantage à la fois symbolique et pratique. L’administration locale gère de nombreux aspects de la vie communautaire, tels que la construction et l’entretien des routes, des trottoirs, des parcs et des installations de loisirs. Une résolution communautaire relative à la convivialité pour les aînés peut améliorer la façon dont ces caractéristiques sont élaborées et fournir à votre collectivité une reconnaissance officielle de ses efforts.

À quelle date votre administration locale a-t-elle adopté une résolution dont le but est de soutenir et de promouvoir activement les mesures visant à aider la collectivité à devenir amie des aînés?

 Cliquez ou tapez ici pour saisir une date.

Veuillez joindre une copie de votre résolution lors de la présentation de votre demande.

6. Évaluation de la collectivité et plan d’action
L’évaluation de la situation actuelle de votre collectivité permettra de mettre en évidence les possibilités d’amélioration. L’élaboration d’un plan d’action vous permettra de définir les mesures à prendre pour améliorer la convivialité pour les aînés et d’en établir l’ordre de priorité.

Expliquez comment vous effectuerez l’évaluation de la convivialité de votre collectivité et élaborerez un plan d’action. Veillez à ce que votre réponse contienne les éléments suivants :
· Qui participera (par exemple, les aînés, les aidants, les entreprises locales, les groupes autochtones, les organismes de santé).
· Méthodes de mobilisation (par exemple, sondages, assemblées publiques, groupes de discussion, mémoires écrits, consultations téléphoniques). Veuillez envisager plusieurs méthodes pour mobiliser le plus grand nombre de personnes possible.
· Calendrier proposé (dates de début et de fin).

Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

7. Partenaires communautaires
[bookmark: _Hlk194394448]Dressez la liste de tous les partenaires confirmés et de leurs rôles et joignez les lettres de soutien.

Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Veuillez joindre les lettres de soutien de vos partenaires qui précisent le rôle qu’ils joueront lors de la présentation de votre demande.

8. Mobilisation des aînés
Comment garantirez-vous la participation efficace de personnes aînées d’origines, de genres, de cultures et de capacités diverses? 

Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

9. Évaluation
Comment déterminerez-vous que le projet a été une réussite? Quels outils prévoyez-vous utiliser pour assurer le suivi des progrès et évaluer le succès du projet?
Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
10. Renseignements supplémentaires
Indiquez tout détail supplémentaire venant appuyer votre demande.

Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

11. [bookmark: _Hlk194395557]Budget
Coût total du projet : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
Montant demandé : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Poste
	Montant demandé

	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Total global
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.


Autres sources de financement (le cas échéant) :
	Source de financement
	Montant

	Contribution du demandeur
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Gouvernement fédéral
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Gouvernement provincial (autre que dans le cadre du Programme Collectivités amies des aînés)
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Administration municipale
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Secteur privé
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Activités de collecte de fonds
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Dons
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Autre 
	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.
	Total global




	Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.


12. Documents requis
☐ Résolution prise par l’administration locale dont le but est de soutenir et de promouvoir activement les mesures visant à aider la collectivité à devenir amie des aînés.
[bookmark: _Hlk194395237]☐ Lettres de soutien des partenaires.
[bookmark: _Hlk194395252]☐ Autres documents à l’appui (facultatif).
13. Conditions
Le financement du ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social ne peut être utilisé qu’aux fins indiquées dans la présente demande. Une fois que le Ministère a accepté d’accorder une aide financière, aucun changement important ne peut être apporté aux activités sans son approbation; c’est d’ailleurs le Ministère qui déterminera, dans chaque cas, ce qui constitue un changement important. Le Ministère se réserve le droit de déterminer la portée et le type de renseignements requis pour soutenir le paiement des fonds. En outre, le Ministère peut exiger qu’un audit soit réalisé pour vérifier les fins auxquelles le financement du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador a été utilisé. Tous les fonds non utilisés à ces fins doivent être renvoyés au Ministère ou deviendront une dette envers l’État. L’organisme ou groupe bénéficiaire est pleinement responsable de ses dettes. Le Ministère n’examinera pas les demandes pour payer des dettes. Si une partie de ces fonds sert à payer des salaires ou des honoraires, les lois fédérales et provinciales concernant les salaires et les retenues à la source doivent être appliquées (p. ex. les retenues au titre de l’impôt sur le revenu, de l’assurance-emploi, etc.). Les organismes qui acquièrent des actifs achetés avec un financement du gouvernement provincial accordé dans le cadre de ce programme doivent transférer ces actifs à la municipalité dans l’éventualité d’une dissolution.

14.  Accès à l’information et protection des renseignements personnels, déclaration et signature
Les renseignements personnels fournis dans ce formulaire sont recueillis en vertu de l’alinéa 61c) de l’Access to Information and Protection of Privacy Act, 2015 [loi sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels de 2015], aux fins de l’administration du programme et de l’évaluation du bien-fondé de chaque demande de financement.

En vertu de la Loi, les membres du public peuvent demander et obtenir l’accès aux renseignements conservés dans les dossiers du gouvernement provincial. Advenant la réception d’une demande d’accès à l’information concernant la présente demande de subvention, le Ministère vous consultera avant de communiquer des renseignements. Il convient de mentionner que seuls les renseignements personnels et certains renseignements financiers confidentiels de tiers peuvent être retenus.

Lorsqu’une aide financière est approuvée, le montant de cette aide, le but pour lequel elle est accordée et le nom de l’organisme bénéficiaire sont considérés être de l’information publique. 
Si vous avez des questions au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la communication de vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels du ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social à l’adresse ATIPP-CSSD@gov.nl.ca.
Je déclare ce qui suit :
☐ Les renseignements contenus dans cette demande et dans tout document qui l’accompagne sont véridiques, exacts et complets.
☐ La demande est présentée au nom de l’organisme nommé, qui donne son consentement éclairé et son approbation.
☐ Je suis autorisé(e) à signer légalement au nom du demandeur nommé.
	Nom : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.   
	Titre : Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

	Signature : _______________________

	Date : ______________________
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